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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2005-1382 du 4 novembre 2005 relatif aux prélèvements de moelle osseuse en vue
d’analyses de biologie médicale effectués par les pharmaciens biologistes et complétant le
code de la santé publique (dispositions réglementaires)

NOR : SANH0523982D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités,

Vu le code de la santé publique ;
Vu l’avis de l’Académie nationale de médecine en date du 6 avril 2004 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article R. 6211-31 du code de la santé publique, il est inséré un article R. 6211-31-1 ainsi
rédigé :

« Art. R. 6211-31-1. − Les pharmaciens biologistes peuvent effectuer les ponctions de moelle osseuse, sur
prescription médicale, en vue d’analyses de biologie médicale. Ces prélèvemens ne peuvent être réalisés que
dans des établissements de santé publics ou privés et dans un environnement médicalisé permettant une
intervention immédiate en cas de complications.

Les pharmaciens biologistes devront justifier de la possession d’une attestation de formation. Le contenu de
cette formation et les conditions de délivrance de cette attestation sont fixés par arrêté du ministre chargé de la
santé. »

Art. 2. − Le ministre de la santé et des solidarités est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 novembre 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

    Texte suivant
 

Texte précédent     
 




